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COMMISSION SOLIDARITE
COMPTE RENDU DU 28 JANVIER 2009
Conseillers présents : Alix LARCHER-LADRANGE, Marion PESCHEUX, Shayanah VIALA-AKILOTAN, Chloé SEMBINELLI, Julie NICOLAS, Antoine BARBIER.

Responsable Commission : Marion DOUSSE

Responsable de service : Monique BLOT.
VIE DU GROUPE :

La commission se déroule à la Maison de la Poésie en présence de Jacques FOURNIER.

Signature de la feuille d’émargement et tour de table où chacun se présente.

Nous accueillons Antoine BARBIER, nouveau conseiller.

1) PROJET 

La commission présente à Jacques FOURNIER le projet concours de poésie.

Jacques FOURNIER trouve que c’est une idée très généreuse et intéressante.

Elle s’inscrit parfaitement dans le cadre de l’évènement « Le Printemps des poètes » qui se déroulera du 4 au 29 mars 2009.

Cette manifestation offre la possibilité de rencontres poétiques dans différents lieux comme les restaurants, les parcs et jardins et les lieux publics.

A Guyancourt, le lancement de cet évènement se déroulera dans les jardins de l’Ermitage (à Bouviers) les 21 et 22 mars prochains de 14h00 à 18h00.

Notre projet s’intègre bien dans la biennale de la poésie.

Nous lancerions le concours le samedi 21 mars à l’Ermitage et le retour des poésies se ferait le samedi 16 mai au stand C.M.E. lors de la fête de l’Enfance.

Nous discutons de la forme possible du futur recueil des poésies sélectionnées.

Nous aurons la possibilité de nous faire aider et conseiller par un poète que Jacques FOURNIER doit contacter, il s’agira peut-être de Thierry CAZALS qui appartient à l’association francophone du Haïku.

Il nous explique,  l’origine du Haïku et la complexité de cet art.

Pour préparer ce concours de poésie, Jacques FOURNIER donne des conseils méthodologiques pour établir le règlement.

· Le thème retenu : Le Monde Animal, le Monde Végétal.

· La forme : l’art du Haïku est extrêmement  difficile, Jacques FOURNIER  pense qu’il vaudrait mieux donner comme consigne de réaliser un poème court de 2 à 6 lignes.

· Pourront participer au concours de poésie, les enfants de 7 à 14 ans habitant Guyancourt ou fréquentant un établissement scolaire à Guyancourt jusqu’à la classe de 5ème.

· Le jury sera composé des conseillers municipaux enfants de la commission solidarité et d’un poète.

· Seront acceptés les textes individuels pour tous les âges et les textes collectifs pour les classes de CP et CE1.

· Seront sélectionnés par le jury, 4 textes individuels par niveau scolaire et 2 textes collectifs pour les CP et CE1.

· Les textes seront présentés sur une feuille de format A4.

· Au verso du poème, devra être inscrit :

· le nom, prénom, date de naissance, classe, établissement scolaire, adresse personnelle et adresse email de l’enfant.

Julie doit envoyer par mail à Jacques FOURNIER le premier jet du règlement.

2) LE CHOIX DE L’ACTION SOLIDAIRE 

Des discussions et des échanges s’engagent entre nous pour que nous trouvions vers quel type d’action nous souhaitons orienter notre projet.

Après plusieurs échanges et un vote, l’action se fera en direction de l’enfance au niveau national et concernera les aspects Santé et Nutrition. 
3) AUTRE

La Marche de l’Espoir se déroulera le dimanche 8 mars à la Croix du Bois à Voisins le Bretonneux sur la journée complète.

La commission solidarité participe activement à la Marche de l’Espoir pilotée par le Lion’s Club.

Le but est de trouver des sponsors qui financeront le projet que la commission solidarité leur présentera. Cet argent sera reversé au bénéfice d’une association oeuvrant pour l’enfance et la santé selon le choix des conseillers de la commission solidarité.

Pour que le projet fonctionne, nous devons dès maintenant en parler autour de nous.

Prochaine commission le 11 février 2009 en Mairie.

Ordre du jour :

Validation du règlement du concours de poésie.

Choix d’une association et du projet d’aide à l’enfance.

Marche de l’Espoir.
